
Identifier, préserver et renforcer les 
zones à enjeux de biodiversité

Accueillir les nouveaux ménages 
et emplois en densifiant les tissus

Redonner à une partie des sols 
leur fonctionnalité écologique

Apporter une attention particulière 
aux espaces publics

Cette action est préalable et menée parallèlement 
à toute action de production des surfaces bâties 
nécessaire au développement territorial.

Les constructions de surfaces bâties nécessaires sont 
réalisées en priorité par densification des parcelles déjà 
artificialisées. On identifie quatre manières de densifier 
des parcelles déjà consommées par du bâti :

Dans les espaces libres de construction, il s’agit de 
réduire l’empreinte de l’artificialisation en redonnant à 
une partie des sols leur fonctionnalité écologique.

Afin de réduire l’artificialisation induite par les voiries et 
les espaces publics, tant dans les tissus existants que 
dans les nouvelles opérations, la desserte urbaine est 
optimisée et les surfaces minimisées.

Par surélévation

Cœurs de biodiversité

Zones humides

Corridors écologiques

Préserver des sols vivants

Préserver et privilégier les 
espaces de pleine terre

Par extensionRecourir à une palette 
d’essences régionales 

Par ajout de bâtimentDévelopper la nature en ville

Par substitution du bâti : 
démolition reconstruction

Développer une gestion 
alternative des eaux pluviales

Optimiser la voirie dans l’existant et les nouvelles opérations

Désimperméabiliser les espaces publics sur les chaussées et 
les places
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La loi « Climat et résilience » du 22 août 
2021 a fixé trois orientations notables :
- lutter contre l’artificialisation des sols ;
- atteindre « l’absence de toute 

artificialisation nette des sols » en 
2050 ;

- réduire par deux dans les dix années 
suivant la promulgation de la loi 
la consommation totale d’espace 
observée à l’échelle nationale sur les 
dix années précédents cette date.

Les présentes recommandations 
guident l’objectif de Zéro artificialisation 
nette dans la poursuite de réalisation 
des surfaces nécessaires aux 
développements territoriaux. Les 
recommandations forment une boîte à 
outils des actions à conjuguer tant dans 
les tissus urbains que dans le traitement 
des sols.

Apprécier l’artificialisation des 
sols des différents tissus urbains
Le bâti, nécessaire à l’hébergement des activités 
humaines, participe à l’artificialisation par son emprise

Le traitement des espaces libres représentent aussi 
un potentiel important pour repenser des tissus plus 
économes en artificialisation des sols.

Les tissus urbains intègrent également une part 
importante d’artificialisation, due notamment aux voiries 
qui, lorsqu’elles ne sont pas optimisées, sont très 
consommatrices.

L’utilisation et le traitement des sols non bâtis entrent 
également en compte pour atteindre l’objectif de zéro 
artificialisation nette des sols. 

La comparaison des occupations de sols par tissu 
permet de quantifier son artificialisation générale 
et d’identifier les leviers pour la réduire.

Les trois leviers de l’objectif de 
Zéro artificialisation nette
Éviter 
l’artificialisation 
des espaces en 
mobilisant les sols 
déjà artificialisés 
par densification 
ou mobilisation des 
espaces délaissés

Compenser 
l’artificialisation  
par une  
renaturation

Réduire 
l’artificialisation 
existante en 
optimisant la densité 
et en minimisant 
l’artificialisation dans 
le traitement des 
espaces
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Conjuguer les actions dans les tissus urbains et le traitement des sols :  
atteindre l’objectif de Zéro artificialisation nette en poursuivant la production 
des surfaces nécessaires au développement territorial 

Conjuguer les actions dans les tissus urbains et le traitement des sols :  
atteindre l’objectif de Zéro artificialisation nette en poursuivant la production 
des surfaces nécessaires au développement territorial 

Ajout de bâtiment

Ajout de bâtiment

Ajout de bâtiment

Extension

Extension

Espace public renaturé

Zone soumise à aléas fort 
d’inondation préservée

Terrains agricoles irrigués à 
fort potentiel préservés

Cœur de biodiversité favorisé

Substitution

Stationnement 
désimperméabilisé

Nature en ville

Place plantée

Surélévation
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Ajout de bâtiment

Ajout de bâtiment

Surélévation

Surélévation

Substitution

Limites plantées

Pluies gérées à ciel ouvert

Corridor écologique préservé

Terrains agricoles irrigués à 
fort potentiel préservés

Zone humide

Desserte optimisée
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Réduire l’empreinte de l’artificialisation 
en redonnant à une partie des sols leur fonctionnalité 
écologique

Apporter une attention particulière à la place des espaces 
publics et de circulation et à leur traitement 

Préserver et renforcer les zones à enjeux écologiques  
et paysagers, les zones soumises à des aléas, les zones 
irriguées à fort potentiel agricole, etc.

Densifier les tissus existants


